
  
 

Pays membre du Comité de Bâle, le Canada se veut exemplaire dans la mise en œuvre de la réglementation prudentielle, 

notamment le dernier paquet de réformes (Bâle III finalisé, décidé en 2017). L’instauration par ce dernier d’un plancher 

correspondant à 72,5% des actifs pondérés du risque (APR/RWA), bien que toujours officiellement prévue à horizon de 

2027 par les autorités prudentielles du pays, continue toutefois de faire débat. Le secteur financier craint en effet ses 

implications sur le besoin de fonds propres des grandes banques du pays ainsi que sur sa compétitivité face aux 

concurrents américains ou européens.  

 

Reconnu pour la stabilité de son secteur bancaire, le Canada affiche sa volonté de finaliser 

l’application de l’ensemble des règles Bâle III 

Le système bancaire canadien, très concentré, est encadré par des règles prudentielles exigeantes. La Banque 

mondiale classait en 2021 le Canada au 4ème rang des pays du G7 ayant la plus forte concentration bancaire1, derrière 

l’Allemagne, la France et l’Italie. Le Canada ne dénombre ainsi que 27 banques nationales, contre plus de 7 000 aux 

Etats-Unis2. Cette concentration encourage le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) à adopter un 

contrôle « banque par banque », avec de fortes exigences en ratio de capital : au-delà du minimum de 4,5% de fonds 

propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires (ratio CET1) fixé par Bâle III finalisé, les banques canadiennes 

doivent avoir un coussin supplémentaire de 3,5%3. Depuis 2018, les banques systémiques (les « Big five » -RBC, TD, 

BMO, Scotiabank, CIBC- et la Banque Nationale) doivent également détenir une « réserve pour la stabilité intérieure », 

dont le montant a été fixé à 3,5% en juin 2023, reconduit en décembre 2023 et juin 20244. Au 3ème trimestre 2024, le 

ratio de CET1 des banques systémiques était compris entre 12,8% (TD Bank)5 et 13,5% (Banque nationale du Canada)6, 

soit un niveau supérieur aux 11,5% requis par le BSIF.  

Le système bancaire canadien jouit de ce fait d’une réputation solide, aussi bien sur la scène internationale 

qu’aux yeux des acteurs canadiens. D’après la dernière enquête sur le système financier menée par la Banque du 

Canada7, les acteurs du système financier sont confiants dans la résilience du système ; le niveau de confiance n’a 

jamais été aussi haut depuis la première enquête réalisée en 2018 (Annexe I)). Cette confiance s’étend au niveau 

international, les banques canadiennes étant reconnues mondialement pour leurs pratiques de prêts prudentes, 

comme le souligne le Fonds Monétaire International (FMI) dans son article IV portant sur le Canada de juin 20248. Dans 

son classement du 31 octobre 2024, Global Finance positionne les « Big five » parmi les 35 banques les plus sûres du 

monde (Annexe II)9 et aux cinq premières places du classement pour l’Amérique du Nord. 

L’instauration d’un output floor, équivalent à 72,5% des actifs calculés selon l’approche standardisée, 

constituerait la dernière pièce de l’édifice de Bâle III. En janvier 2024, le BSIF a mis en place le Fundamental Review 

of Trading Book (FRTB), qui fait partie de l’ensemble Bâle III finalisé et révise la manière dont les banques calculent leur 

niveau de capitalisation : les exigences de fonds propres doivent être recalculées en utilisant soit les modèles internes 

des banques, à condition qu'ils passent une série de tests de performance avec le BSIF, soit directement l'approche 

standardisée (AS). Pour limiter les risques liés au calcul fondé sur des modèles internes (les fonds propres nécessaires 

calculés par les banques elles-mêmes sont très fluctuants d’une banque à l’autre), la règlementation Bâle III finalisé 

impose un plafond ne pouvant être inférieur à 72,5% des actifs pondérés du risque (APR) selon l’approche standardisée. 

L’atteinte du plancher de 72,5% se veut progressive10 : fixé à 50% au 1er janvier 2022, il augmente de 5% par année 

pour atteindre, 72,5% au 1er janvier 2027.  

 

Les autorités prudentielles du pays continuent de soutenir l’instauration d’un output floor à 72,5% à 

l’horizon de 2027  

La mise en place d’un output floor est vu comme un gage contre l’hétérogénéité et la procyclicité des modèles 

internes. La multiplicité des modèles internes conduit parfois à de forts écarts entre les différents modes de calculs : 

dans ce contexte, imposer un plancher réduit les incertitudes et garantit, en toutes circonstances, un niveau suffisant 
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de fonds propres pour les banques. De surcroît, un tel plancher prémunirait contre les risques de procyclicité liés à 

l’application des modèles internes11 : lors d’un ralentissement économique, les exigences calculées selon le modèle 

interne augmentent, amenant les banques à restreindre l’octroi de prêts. L’imposition d’un plancher contraignant 

réduirait cette procyclicité (Annexe III), en atténuant l’augmentation des exigences de fonds propres en période de 

ralentissement et, ce faisant, en conservant la capacité des banques à financer l’économie. 

Selon le BSIF, la mise en place de Bâle III finalisé devrait avoir un impact neutre sur le plan des fonds propres 

nécessaires pour les banques12. La mise en place de l’output floor à 72,5% des APR s’accompagnerait en effet de la 

suppression de l’application d’un facteur scalaire de 1,06, appliqué au montant d’actifs pondérés du risque calculé avec 

les modèles internes (règle appliquée suite à la réglementation Bâle II). Le BSIF estime que la suppression du facteur 

scalaire permet un allègement de 90 Md CAD des APR, alors que l’augmentation nécessaire des APR attribuable au 

plancher à 72,5% serait d’environ 85 Md CAD (Annexe IV).  

Afin de ne pas désavantager son secteur bancaire par rapport à d’autres pays, le Canada a également différé à 

2027 l’application de ce plancher. Le 5 juillet 2024, le BSIF a publié un avis ajustant le contenu de la ligne directrice 

des Normes de fonds propres, repoussant à fin 2027 l’élévation du plancher de fonds propres à 72,5%. Les réticences 

des banques, ainsi que des calendriers de mise en place du plafond plus progressifs chez les autres membres du Comité 

de Bâle (Union européenne et Royaume-Uni en 2032, risque d’une traduction a minima de Bâle III finalisé aux Etats-

Unis), ont conduit le gouvernement à différer à 2027 l’atteinte du plafond de 72,5%. L’objectif affiché est notamment 

d’avoir le temps d’examiner les échéanciers de mise en œuvre des réformes de Bâle III dans les autres pays. 

  

L’instauration d’un tel plancher fait toutefois toujours l’objet d’une forte opposition des banques 

nationales, qui craignent son impact sur la compétitivité du secteur et sur l’économie réelle 

Les banques canadiennes, qui ont fortement investi dans le développement de modèles internes, continuent de 

craindre que ce plancher selon un modèle standardisé conduise à une exigence en fonds propres supérieure. 

Selon l'Association des Banquiers Canadiens (ABC), les « Big Five » ont conclu que, malgré les coûts liés à la création 

de leur propre modèle interne, les avantages de ce modèle l’emportaient sur ceux liés à l'utilisation de l’approche 

standardisée. Les banques canadiennes étant fortement averses au risque, leur historique de pertes est en effet faible ; 

l’utilisation d’un modèle interne se fondant sur les expériences passées, le montant de fonds propres nécessaires est 

ainsi nettement inférieur à celui calculé par l’approche standard. Partant, instaurer un plafond équivalent à 72,5% des 

actifs calculés selon l’approche standardisée serait plus contraignant pour ces banques.  

Selon le secteur, l’instauration trop rapide d’un output floor à 72,5% affecterait également la compétitivité des 

banques canadiennes face à leurs concurrentes américaines et européennes. Toujours selon l’ABC, la mise en 

œuvre prématurée des règlementations Bâle III par le Canada placerait le secteur bancaire canadien en situation de 

désavantage concurrentiel vis-à-vis des banques américaines et européennes : l’Union européenne a en effet annoncé 

que le plafond de 72,5% ne serait atteint qu’en 2032, alors que l’incertitude domine s’agissant des Etats-Unis, renforcée 

par le retour au pouvoir de D. Trump. Le risque est ainsi que l’imposition trop rapide de ces nouvelles règles réduise la 

capacité des banques canadiennes, comparativement à leurs concurrentes européennes et américaines, à répondre 

aux enjeux de l’économie canadienne (crise du logement, amélioration des infrastructures d’accueil de la population 

immigrante13) et de long terme (relancer l’investissement et la R&D des entreprises, financer la transition 

énergétique14). 

Enfin l’augmentation du plafond à 72,5% pourrait contraindre les banques à diminuer leurs actifs ou à modifier 

la structure de leur bilan. Pour atteindre un ratio de fonds propres équivalent à 72,5% des actifs calculés selon 

l’approche standardisée, les banques canadiennes devraient, selon une étude de la Banque Scotia de mai 202415 et 

toutes choses égales par ailleurs, se défaire de plusieurs centaines de milliards d’actifs d’ici 2027 (Annexe V). 

Alternativement, un tel plancher pourrait également les conduire à modifier la structure de leur bilan, en se tournant 

vers des options moins risquées (transfert d’actifs très risques en actifs moins risqués tels que les titres 

gouvernementaux, les hypothèques…) ou vers la titrisation. Autant de dynamiques qui pourraient affecter le 

financement de l’économie réelle.  

* 

* * 
  



 

ANNEXE I : Confiance dans le système financier canadien 

 

Source : Banque du Canada, Enquête sur le système financier, mai 2024 

 

 

 

ANNEXE II : Positionnement des 5 plus grandes banques canadiennes dans le « World’s 

Safest Banks 2024 » 

 Rang au classement mondial Rang au classement Amérique du Nord 

RBC 10ème 1ère  

TD Bank 21ème 2ème 

Scotia Bank 31ème  3ème 

Bank of Montreal 32ème  4ème 

CIBC 33ème  5ème 
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ANNEXE III : Schématisation de la réduction de l’effet procyclique par l’instauration 

d’un plancher de fonds propres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE IV : Calcul du plancher de fonds propres des banques 

 

Tableau 2 – Calcul du plancher de fonds propres (en Md CAD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE V : Evaluation de l’adoption de l’approche standardisée pour calculer les actifs 

pondérés du risque des banques systémiques canadiennes 

 

Evolution du RWA nécessaire pour atteindre le nouveau seuil de capitalisation de 72,5% d'ici 2026* (Source : 
Scotiabank Economics, 2024 ; en M CAD) 

RWA au T1 2024 des Big 
Six  

RWA calculé selon 
"l'approche 
standard" (SA) 

Niveau actuel de ratio de RWA par 
rapport à l'approche standardisé  

RWA prévu par le "plancher 
de capital" (72,5% du RWA 
calculé selon la SA) 

1 751 338 2 787 659 62.8% 2 021 052 
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